
Délibération n°V2018-086

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 3 avril 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois avril, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Clare  HART,
Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA,
Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique
MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Véronique DEMON ayant donné pouvoir  à
Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Vincent HALUSKA ayant donné
pouvoir à Patrick RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant
donné pouvoir à Fabien ABERT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI,
Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Sonia KERANGUEVEN, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO,
Thibault RASSAT, Samira SALOMON, Séverine SCUDIER, Rabii YOUSSOUS.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Comédie du Livre 2018 
convention de partenariat entre la Ville et Montpellier Méditerranée Métropole

pour l'organisation de la 33ème Comédie du Livre

La 33e édition de la Comédie du Livre aura lieu les 25, 26 et 27 mai 2018. 

Elle  mettra  à  l'honneur  les littératures  néerlandaises  et  flamandes,  grâce à la  présence de 30 auteurs  et
dessinateurs venus des Pays-Bas et de Belgique. Après Alain Mabanckou en 2017, c'est à la romancière
Alice Zeniter, auteure de L'art de perdre (Flammarion, Prix Goncourt des lycéens), qu'est confiée cette année
une  carte  blanche  de  programmation.  Elle  réunira  autour  d'elle  sept  auteurs  qu'elle  admire,  dont  Eric
Vuillard,  Prix Goncourt 2017 et  le maître de la  science-fiction française Alain Damasio.  Deux maisons
d'édition sont cette année mise en avant : Sabine Wespieser sera accompagnée de quelques-unes des plus
belles  plumes  de  ce  catalogue  prestigieux,  parmi  lesquelles  la  romancière  haïtienne  Yanick  Lahens  et
Dolorès  de Récondo ;  les  éditions  jeunesse Rue du monde,  avec leur  éditeur  Alain Serres,  et  plusieurs
auteurs-phares (Zaü, Laurent Corvaisier...).
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La bande dessinée occupera cette année encore une place de choix dans la programmation, avec la création
d'une exposition autour de la série Infinity 8, créée par les éditions Rue de Sèvres et le Comix Buro, les
auteurs Lewis Trondheim et Olivier Vatine. Le grand dessinateur néerlandais Willem sera présent, et une
exposition lui sera également consacrée. Autour d'eux, une trentaine de dessinateurs viendront illustrer la
formidable vitalité du 9e art avec, entre autres, Ruben Pellejero et Fabcaro.

Cette  33e Comédie du Livre confirme l'ancrage métropolitain et  régional  de la  manifestation,  avec une
programmation décentralisée dans une quinzaine de communes autour de Montpellier, en médiathèques et
dans des lieux d'histoire et de culture.
Durant  trois  jours,  ce  ne  sont  pas  moins  de  250  auteurs  qui  seront  présents,  qui  participeront  à  une
programmation riche d'une centaine d'événements.

Depuis le 1er janvier 2017, Montpellier Méditerranée Métropole assure l’organisation et la réalisation de la
Comédie du Livre, mais la gestion de certains équipements, biens matériels et immatériels utilisés dans le
cadre de la manifestation demeure de la compétence de la Ville de Montpellier.
Afin de préserver la bonne organisation de cet évènement, certains lieux et matériels de la Ville doivent être
mis à disposition de la Métropole. La Ville offrira par ailleurs un accompagnement et un soutien logistique,
liés à cette mise à disposition.

A cette fin, une convention de partenariat, étroitement liée à la programmation de cette 33 ème édition, doit
être conclue pour l’année 2018.

Dans le cadre de ce partenariat, la Ville interviendra à titre gratuit ; les coûts indirects liés à l’accueil du
public, au nettoiement et à l’accompagnement technique feront l’objet d’une prise en charge directe par la
Métropole.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les termes de la convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et Montpellier
Méditerranée Métropole, jointe en annexe, pour l’organisation de la 33ème édition de la Comédie du
Livre ;
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- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette
affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 avril 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180403-30119-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 13/04/18 
Réception en Préfecture : 13/04/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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